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PUBLICITÉ

Le Grand Conseil et le Conseil d’État
genevoisviennentde trouverunaccordsur
le logement avec le vote, la semaine der-
nière, d’une nouvelle loi fixant la réparti-
tion des typologies de logements à
construire dans le canton. Mais de quoi
parle-t-on?Les typologiesde logementsde-
vant être construits à Genève, hormis en
zonevillas, sont strictement réglementées.
Jusqu’en 2019, la loi prévoyait, dans les
grandes lignes, 30%de logements subven-
tionnés et 70% au libre choix du déve-
loppeur, mais à des prix contrôlés par
l’État, que ce soit du locatif ou de la PPE.

Endixans, cette loi, issuede l’accorddu
logement de 2007, a permis de construire,
en zone de développement, grosso modo
50%de logements subventionnés, 30%de
PPEàprix contrôlés et 20%de locatifs non

subventionnés mais à des prix contrôlés,
nommés dans le jargon ZDLOC.

En 2015, le Conseil d’État, souhaitant
rétablir une proportion plus équitable de
logements ZDLOC, a souhaité modifier la
loi pour introduire le principe des trois
tiers, soit 33% de logements subvention-
nés, 33% de LGZD et 33% de PPE. Ce fai-
sant, il a provoqué une guerre de tran-
chées, la gaucheestimantêtreflouéequant
aunombrede logements subventionnéset
la droite quant à la restriction de l’accès à
la propriété de la classe moyenne.

La loi, telle que votée et issue d’un
accord politique, reprend les trois tiers
du Conseil d’État (⅓ subventionnés,
⅓ ZDLOC, ⅓ PPE), mais elle y introduit
deux sous-quotas, avec l’obligation que la
moitiédupremier tiersduprogrammesoit
du HBM à très bas loyers, et unminimum
de 20% du dernier tiers de la PPE – désolé
pour lemal de tête, mais c’est la loi.

Si, de manière générale, il faut saluer
les efforts entrepris pour trouver enfinun
accord sur ces répartitions de logements,
les praticiens amenés à devoir mettre en

œuvre ces lois sont circonspects quant à
l’applicabilité de la loi nouvellement
votée. Dès lors qu’elle introduit ces sous-
quotas en sus des trois tiers susmention-
nés, cette loi nepermetpasd’offrir la flexi-
bilité nécessaire pour la réalisation
concrète des plans localisés de quartier et
programmes de logements qu’imposent
la dureté foncière et l’évolution conjonc-
turelle. Ces sous-ratios imposeront des
contraintes telles que chaque cas sera
traité sous le régime dérogatoire.

Le logement à Genève aura connu en
treize mois trois régimes différents:
la précédente loi issue de l’accord sur le
logement de 2007, l’actuelle pratique
administrative et la loi nouvellement vo-
tée. Cela ne va pas vraiment dans le sens
de la prévisibilité et de la sécurité juri-
dique dont ont besoin les praticiens. Il est
ainsi essentiel que la nouvelle loi puisse
être appréhendée avec pragmatisme par
les services de l’État dans son application.

* Union suisse des professionnels
de l’immobilier, www.uspi-ge.ch
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La paix des braves
est signée à Genève
Philippe
Angelozzi
Secrétaire général
de l’USPI Genève

Les techniques
de construction
innovantes
des nouvelles bases
scientifiques
serviront sous toutes
les latitudes.

Laurent Buschini

C
onstruire en Antarctique ne
date pas de quelques décen-
nies. La première structure
permanente a été érigée en
1902 par desmembres d’une

expédition britannique, rappelle le «New
York Times» dans un article paru en jan-
vier 2020. La présence humaine sur ce
continent n’a cessé de croître durant le
XXe siècle (lire l’encadré). Les bâtiments
ont longtemps été sommaires. Il fallait
assurer la survie des occupants avec des
constructions répondant aux contraintes
climatiques. Mais, depuis quelques an-
nées, l’Antarctique est en train de deve-
nir un lieu d’expérimentation et d’inno-
vation. Les architectes et les designers
se sont rendu compte que le continent
blanc leur permettait de repenser la ma-
nière de construire dans un environne-
ment extrême.

Les projets les plus audacieux se mul-
tiplient. Citons la station britannique
Halley VI et la base espagnole Juan
Carlos I, toutes deux conçues par le bu-
reau Hugh Broughton Architects
(Grande-Bretagne). D’autres projets ont
également été réalisés ces dernières an-
nées pour différents pays: la station in-
dienne Bharathi, construite par le bureau
Bof Architekten (Allemagne), la base
belge Princess Elisabeth, œuvre du bu-
reau Samyn and Partners (Belgique), la
nouvelle station brésilienne Comandante
Ferraz, créée par le bureau Estudio 41
(Brésil), la base coréenne Jang Bogo,
conçue par Space Architecture (Corée du
Sud) et le réaménagement de la station
étasunienne McMurdo par le cabinet
OZ Architecture (États-Unis).

Deux concepteurs de bases, Hugh
Broughton, directeur deHughBroughton
Architects, et Emerson Vidigal, associé
de Estudio 41, nous expliquent les enjeux
et les contraintes de ces réalisations.

«Travailler, vivre et concevoir des bâti-
ments en Antarctique présente demulti-
ples défis, relève Hugh Broughton, sans
doute l’architecte le plus expérimenté du
monde sur le continent austral avec huit
réalisations achevées ou en cours. Ils sont
d’ordre climatique: froid extrême, vents

très violents, humidité. Mais on peut
aussi parler du manque d’infrastruc-
tures, de l’isolement et de la solitude, de
l’obscurité totale de l’hiver pendant trois
mois, des privations sensorielles dues à
l’absence de plantes, d’odeurs naturelles,
etc.»

Concepteur de la nouvelle base brési-
lienne Comandante Ferraz, en remplace-
ment de l’ancienne, détruite par un in-
cendie en 2012, Emerson Vidigal rajoute
à cette liste l’éloignement par rapport au
reste dumonde. «La logistique est impor-
tante, surtout lorsque nous n’avons que
quatremois par an pour assembler le bâ-
timent.» Tout ce qui est nécessaire pour
construire en Antarctique doit être livré
par bateau, rappellent les deux archi-
tectes. De plus, la période pendant la-
quelle le travail de construction est pos-
sible est très courte car, la plupart de l’an-
née, il fait trop froid, trop sombre et le
vent est trop violent.

Dans ces conditions, est-il possible de
faire de l’architecture comme dans

d’autres parties du monde? «Il est pos-
sible de créer de l’architecture, assure
HughBroughton. L’architecture crée des
bâtiments qui sont une réponse directe
aux conditions climatiques et à l’environ-
nement. C’est pourquoi ces édifices ont
une forme aérodynamique pourminimi-
ser l’effet du vent sur la structure qui leur
donne une apparence de science-fiction.
En effet, la plupart d’entre eux sont su-
rélevés grâce à des piliers pour éviter
qu’ils ne soient ensevelis par la neige. À
l’intérieur aussi, une attention accrue est
accordée à la qualité de l’environnement
de vie et de travail des résidents.»

Les designers et les architectes qui ont
travaillé sur ces nouveaux projets ont
amené une touche esthétique et une ap-

proche privilégiant la réduction de la
consommation énergétique. Leur apport
vise aussi un autre but: assurer une du-
rée de vie plus longue des installations.
Dans le passé, les édifices ne duraient pas
plus d’une dizaine d’années et il fallait ré-
gulièrement reconstruire de nouveaux
bâtiments, ce qui demandait de grands
efforts logistiques et entraînait des coûts
importants. Sans compter les perturba-
tions sur le travail des scientifiques sur
place. Les nouvelles bases ont une espé-
rance de vie plus longue. Après un
concours lancé par la Société des archi-
tectes britanniques pour le compte de la
Royal Society, la station Halley VI est
conçue pour garantir une durée de vie de
vingt ans auminimum. Ce qui permettra

Continent blanc

L’Antarctique, terre d’expérim entation pour les architectes

Comandante Ferraz (Brésil). Architectes: Estudio 41 (Brésil). Station active toute l’année. ESTUDIO 41

«À bien des égards,
ces bâtiments sont
l’équivalent d’une
voiture de course
de Formule 1 où la
recherche est ensuite
utilisée pour améliorer
la production de
masse d’u modèle
grand public
plus simple»

Hugh
Broughton
Directeur
Hugh Broughton
Architects

«Ce type
d’architecture
est extrêmement
fonctionnel.
L’ingénierie est parfois
plus importante
que l’architecture
dans un tel contexte»

Emerson
Vidigal

Associé de
Estudio 41
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